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Financement de l'université pour la santé mentale des étudiants
Question écrite n° 8317

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation difficile des jeunes à l'université. En effet,
l'université publique française, malgré son importance centrale dans la République, est critiquement sous-
financée. Selon le rapport 2023 du collectif « Nos services publics », la dépense par étudiant s'est érodée à
partir de 2010, passant de 13 370 euros par an et par étudiant à 12 250 euros en 2022. Ce sous-financement se
traduit dans des préoccupations bien réelles et souvent tragiques lorsqu'il touche la santé mentale des jeunes.
Un rapport de l'association Nightline en novembre 2020 souligne notamment le manque de psychologues
universitaires en France, à savoir un psychologue pour 30 000 étudiants, chiffre remonté à un psychologue pour
15 000 en 2022, mais qui reste toujours très loin des 1 500 recommandés à l'international. Or depuis la
pandémie de covid-19, les besoins se sont accrus : selon Santé publique France (2023), près de 40 % des
adolescentes et adolescents présentent des signes d'un trouble anxieux ou dépressif, un chiffre en constante
augmentation depuis les confinements. Plus inquiétant encore : 17 % des jeunes de 15 à 17 ans déclarent avoir
eu des pensées suicidaires au cours des douze derniers mois. Pour faire face à cette vague de mal-être,
l'université publique se doit d'avoir les moyens de financer le recrutement de nouveaux psychologues
universitaires, chose difficile lorsque les budgets sont déficitaires. En 2024, 58 universités sur 70 clôturaient
l'année avec un budget déficitaire, selon les chiffres du ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche. Par ailleurs, ce chiffre s'aggrave d'année en année puisqu'elles étaient 27 en 2023 et 21 en 2022.
Ces déficits conduisent à des mesures d'austérité qui ne permettent pas de débloquer des fonds pour
accompagner les étudiants en recherche de solutions contre leur mal-être. Dans ce contexte, M. le député
souhaite savoir si le Gouvernement a pour projet de renforcer les moyens afin de répondre à la crise
psychologique induite par le sous-financement de l'université publique. Alors que la santé mentale a été
proclamée « grande cause nationale », il lui demande quelles actions concrètes le Gouvernement compte mettre
en œuvre pour lutter contre la précarité étudiante, notamment via une revalorisation des bourses, un
renforcement des aides au logement ou encore un tarif universel abordable pour toutes les étudiantes et tous les
étudiants, afin de leur permettre d'étudier dans des conditions dignes. Enfin, s'inquiètant de l'impact de
Parcoursup sur le bien-être des jeunes, il lui demande si une refonte du système d'orientation est envisagée afin
de limiter le stress qu'il génère.
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